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JAUNE = il est temps de  verser ! 
/ ROUGE = c'est le dernier ! 

Spécial « Rosetta » : sortir la société de l'ornière du chômage 

En économie de marché, le progrès technique 
engendre, le plus spontanément et le plus naturellement 
du monde, l'exclusion du monde du .trava.il des 
personnes dont l'activité est rendue inutile par les gains 
de productivité. 

Trois mécanismes bien connus permettent d'inverser 
cette tendance et de transformer positivement, c'est-à- 
dire au profit de la majorité, les gains 
de productivité des entreprises : 
l'augmentation du pouvoir d'achat 

mouvement ouvrier se casse les dents sur cette 
équation, miné de l'intérieur par les logiques 
corporatistes de certains (ceux qui en ont encore la 
possibilité, dans les secteurs (( forts ,), partageant une 
<< rente de situation >, avec leurs employeurs : fonds de 
pensions privés, stock options, assurances-groupe,...). 

En tant que travailleur, je comprends à quel point le 
patronat use et abuse du 
pouvoir que lui donne 
l'existence d'un chômage 

des travailleurs, qui ouvre de massif. 
nouveaux besoins et de nouveaux 
marchés; une taxation accrue des En tant que chômeur, le 
bénéfices qui permet de financer des respect que j'ai pour le 
services collectifs; la réduction du mouvement ouvrier est 
temps de travail. conditionné à sa capacité de 

solidarité envers les << sans ,,. 
Seul un mouvement ouvrier fort peut Car ... pendant ce temps-là, 
imposer que les gains de productivité des vies se gaspillent << hors 
soient affectés à ces trois emploi >>. Certains tentent, 
mécanismes et non au profit des parfois avec succès, des 
entreprises. choix (?) de vie alternatifs. 

D'autres, une majorité, vivent 
A la faveur des (( chocs pétroliers >>, la << détresse sociale >> au 
qui ont déstabilisé le mouvement quotidien, dans ses multiples 
ouvrier, des logiques axées sur la formes. Revenus, santé, 
profitabilité des entreprises ont justifié une croissance logement, vie sociale, estime de soi, identité ... sont 
<< temporaire ,> du chômage. Ces politiques, poursuivies affectés plus ou moins gravement selon les situations 
tout au long des années 80, ont entraîné un chômage de départ, la durée des épisodes de chômage, l'histoire 
massif et plus du tout temporaire. de chacun. 

L'existence même de ce chômage massif fait perdre Le Collectif représente une opportunité unique d'un front 
tout rapport de force au mouvement ouvrier alors que social uni sur l'objectif cc Sortir la société de l'ornière du 
la compétition présentée comme inéluctable cannibalise chômage n .  La présence en son sein de sections 
les acquis sociaux. On peut dire que, depuis 25 ans, le syndicales, de citoyens vivant l'exclusion du monde du 
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Votre avis nous intéresse ! 1 
N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions, transmettez-nous vos 
témoignages ou vos articles. 

Le comité de rédaction se réunit le premier lundi de chaque mois, de 20h15 à 22h15. Toute 
participation est bienvenue : pour recevoir les invitations, donner un coup de main, participer au 1 
groupe d'envoi.. . téléphonez à notre secrétariat (02-646.46.33). 
A bientôt ? 

l 

Comité de rédaction : Nadine Dehaes, Françoise Deroo, Ghislaine De Smet, Véronique Huygens, 
Bénédicte Paquay, Brigitte Poulet, Eduard Verbeke 

Illustrations : Eduard Verbeke 
Mise en page : Jean-Michel Melis 
Groupe d'envoi : Brigitte Poulet 
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travail et d'associations, fortement motivés par 
cette perspective, en fait potentiellement un 
interlocuteur fort. 

Deux conditions me semblent cependant 
importantes. Tout d'abord il faut éviter la 
dispersion, et viser clairement un seul objectif : 
le plein emploi1. II faut aussi se donner les 
moyens d'interpeller tant le mouvement 
syndical que les partis politiques. 

Ceci exclut l'amateurisme et les débats 
marginaux par rapport à cet objectif unique. En 
effet, le risque est grand, devant la difficulté à 
mettre en oeuvre un programme d'action à la 
- - -  

(1) II est bien question ici de la possibilité pour chacun 
d'avoir accès à un emploi utile, correctement rémunéré et 
dans des conditions de travail correctes, et non d'une 
nouvelle version du STO (Service de Travail Obligatoire). 
La poursuite de la tendance historique à la réduction du 

fois si simple et si ambitieux, face au 
découragement qui pourrait s'emparer de 
certains ou à l'urgence de certaines situations 
particulières, de s'égarer dans des 
problématiques connexes, de pinailler sur des 
points de détail du monde à construire ... et 
d'oublier que seule une situation de plein erriploi 
garantit à chacun le libre choix de sa trajectoire 
de vie et la possibilité pour l'ensemble des 
travailleurs de peser sur leurs conditions de 
travail et de revenus. 

Benjamin Lalieu, 
militant Équipes Populaires/ Bruxelles, 

25.1 0.99 
- - 

temps de travail permettrait par ailleurs d'aller 
progressivement vers une société du c q  temps libéré >>. tout 
comme un meilleur rapport actifslinactifs permettrait 
d'indemniser correctement ceux qui, à divers titres, ne 
peuvent participer au marché du travail salarié. 

Sensibilisé par le travail du groupe CPAS du Comité des citoyens sans emploi de Bruxelles, 
le Collectif a décidé d'axer son travail cette année sur la problématique des CPAS. 
Un forum consacré à cette thématique sera organisé en février 2000. 

Ce forum sera préparé par différents ateliers (5 à 6 réunions) pour approfondir différents 
aspects de la question. Des rencontres avec des groupes de défense des minimexés, 
avec des assistants sociaux travaillant dans les CPAS et leurs organisations syndicales, 
avec des conseillers CPAS prépareront également ce forum. 

Cinq ateliers préparatoires seront organisés à partir du mois de novembre : 

Minimum d'existence : montants, condi1:ions d'attribution, aide sociale, revenus 
complémentaires possibles. 
Droit d'association et de défense collec,tive des rriinimexés. 
Usages et pratiques en matière d'insertion et de mise au travail. 
Fonds emploi et création d'emplois socialement utiles dans les communes. 
Contrôles et sanctions, droit de recours 

Prochaine AG : le mardi 1 1 janvier 2000 

-- 
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Ateliers préparatoires pour le forum C.P.A.S. 

Le Collectif prévoit l'organisation, fin février 
2000, d'un forum axé sur la problématique des 
CPAS, afin de dégager des propositions visant 
à mieux aider leurs bénéficiaires. 
De nombreuses améliorations sont 
nécessaires : le travail du Comité des Citoyens 
sans emploi de Bruxelles (composé notamment 
de minimexés) depuis début 99 à Ixelles a 
permis de mesurer le fossé entre les attentes 
des bénéficiaires et la façon dont le CPAS y 
répond. Les causes de ces difficultés sont 
multifactorielles. 

Le Collectif veut travailler à une réflexion 
constructive permettant d'améliorer les choses. 
Ce forum sera préparé par 5 ateliers, ouverts 
à toute personne ou organisation 
intéressée. Les ateliers ci-dessous sont 

organisés à Bruxelles. Chaque atelier 
comprendra environ 5 réunions préparatoires 
au forum. 

Toute personne ou groupe intéressé à l'un 
ou l'autre thème peut aussi organiser un 
atelier en province : prenez contact avec riotre 
secrétariat, pour coordonner le travail. 

Pour Namur : Marie-Pierre Seron (Solidarité 
Emploi Logement) se charge de I'organisation 
d'un atelier; vous pouvez la contacter aux 
heures de bureau au 083-21.57.34. 

Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
Véroriique Huygens, permanente du Collectif, 
aux heures de bureau (02-646.46.33). La 
participation aux ateliers est gratuite. 

Atelier 1 : MINIMEX. 
Montants, conditions d'attribution, aide et revenus 
complémentaires possibles 

Lois du 7.8.74 sur les minimex et du 8.7.76 sur les CPAS. Analyse critique et propositions 
d'améliorations. 
L'atelier se propose de traiter notamment les points suivants : 

L'ouverture du droit à l'allocation de ressources peut-il être assorti de conditions ? 
Si oui, lesquelles ? 
Quel est le niveau souhaité de cette allocation ? 
Quels sont les besoins supplémentaires de financement qui découleraient de ces propositioris ? 
Quels sont les moyens de financement envisageables ? 

1"'" réunion : lundi 15 novembre 1999 de 18h à 21 h45 (fin impérative avarit 22h !) 

Lieu : 47 rue Malibran 1050 Ixelles 
(NB : sonner << Collectif Solidarité contre l'exclusion ), EP Équipes Populaires) 

Atelier 2 : Droit d'association et de défense collective 
des minimexés 

L'atelier se propose de traiter notamrnent les points suivants : 
Partage d'expériences entre les différents groupes de défense (le Front commun SDF, Solidarités 
riouvelles, le Comité de défense des minimexés (Anderlecht), le Comité des citoyens sans 
emploi de Bruxelles. ..; 
Échanges de vue avec les syndicats; 
Comment organiser pratiquement la défense collective des minirnexés ? 

Date et lieu de la première réunion à déterminer 
(contactez Véronique Huygens au 02-646.46.33) 

4 -  
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Atelier 3 : Usages et pratiques en matière d'insertion et de 
mise au travail par les CPAS 

Cet atelier se fixe trois objectifs : 

Décrire les grands principes des dispositifs de mise au travail et les enjeux qui les sous-tendent. 
Répertorier les problèmes que connaissent les usagers des CPAS en ce qui concerne la mise 
en oeuvre de ces dispositifs. 
Proposer des modifications des législations ou des pratiques des intervenants sociaux. 

Ière réunion : le mardi 16 novembre 99, à 13h30 
Lieu : Centre pour I'Egalité des Chances,l55 rue de la Loi, 8e étage bloc C 

(métro Schuman) 

Un forum 5ur les CPAS ... 
II y a du pain sur la planche. 

Atelier 4 : Fonds emploi et création 
d'emplois de proximité 

Lors du forum de mars 98, le projet de Fonds emploi a été développé, 
à partir du c( Plan Lombardopourl'emploi ,,. La première réunion sera 
l'occasion de rencontrer Michel Van Roye, échevin à la ville de 
Bruxelles, qui s'est intéressé au Plan Lombardo depuis 1997, et qui a 
réuni une douzaine de villes et communes autour du projet. 
Cet atelier a pour objectif d'étudier différentes modalités-de création 
d'emplois de proximité. 

1 ere réunion : le jeudi 18 novembre 99, à 18h30 
Lieu : CNE, 176 chaussée de Haecht, 1030 Bruxelles 

Atelier 5 : Contrôles et sanctions, droit de retours 

Les contrôles et sanctions pesant sur les ch6meurs ont été dénoncés et sont combattus. Les 
C.P.A.S. eux aussi, exercent un contrôle sur les minimexés, pour vérifier s'ils répondent aux 
conditions d'octroi. 

Cet atelier a pour objectif : 

De rassembler les expériences de contrôles et de sanctions vécues par des minimexés; 
De voir comment est exercé le droit de recours; 
De formuler des propositions. 

Date et lieu de la première réunion à déterminer. 
(contactez Véronique Huygens au 02-646.46.33) 

-- 
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Politiques de mise au travail par les CPAS 

Ghislaine De 
Smet. 

Glrislaine De 
Smet. 

( 1 )  Pour tout 
renseig~zernent 
sur- cette 
réunion, ou 
pour participer 
à ces 
rencontres, 
confactez 
Véronique 
Huygens au 
bureau, ié1. 02- 
646.46.33 

Le 5.10.99, à l'occasion de l'assemblée 
générale, le Collectif a organisé une 
conférence-débat sur ce thème. Un compte- 
rendu complet sera envoyé aux membres avec 
la convocation pour la prochaine AG (le 
11.1.2000). Ce débat a permis de cadrer le 
sujet, qui sera approfondi dans l'atelier 3 (voir 
page précédente) en vue du forum sur les 
CPAS. 

Rosa Navarro a introduit la soirée, en rappelant 
la diversité des missions du C.P.A.S., et en 
soulignant 1' augmentation exponentielle du 
nombre de bénéficiaires. Le nombre de 
persorines mises au travail par les CPAS 
augmente elle aussi, sous des modalités 
diverses, parfois très précaires, comme par 
exemple les contrats CIP. 

Felipe Van Keirsbilck (CNE) nous a expliqué 
les 5 grandes logiques des politiques de 
création d'emplois : réduction du coût du travail; 
redistribution de l'emploi; création d'emplois 
avec sous-statuts (TCT, Prime, ACS.. .) ; mise 

au travail (ALE, PTP, emplois Smet) ;formations 
et insertion. II nous a rappelé que 4 critères 
permettent de cerner les emplois corrects : une 
relation durable dans le temps, avec horaire 
régulier et négocié, un revenu partiellement 
socialisé, avec des négociations collectives. 

Aziz Sopi (Mission locale de Bruxelles-ville) 
nous a parlé des contrats PTP. Ces contrats 
sont à durée déterminée (2 ans), destinés aux 
chômeurs de longue durée et aux minimexés, 
niveau de formation maximum secondaire 
iriférieur. Ils donnent accès à un véritable 
salaire, et sont basés sur une démarche 
volontaire, avec uiie formation obligatoire. Les 
réfugiés et les jeunes n'y ont pas accès. 

Hassane Lahzrak (Ligue des Familles) nous 
a parlé de l'article 60. L'article 60 est bien un 
contrat de travail, et non un sous-contrat 
(comme l'ALE ou le CIP). II s'agit d'un contrat 
à durée déterminée, pour retrouver les droits 
au chôrnage. II s'agit cependarit bien de mise 
au travail contrainte, avec la menace de 
sanction en cas de refus. 

Rencontre avec des assistants sociaux 

Le 28 octobre dernier, cette première rencontre 
avec des assistants sociaux de différents CPAS 
a été organisée avec l'aide de Mr Pluviriage 
(CCSP). Mr. Knaepenbergh (CGSP) a été 
empêché en dernière minute; les contacts 
seront poursuivis. Les assistants sociaux 
(CPAS d'Auderghem, Jette, Schaerbeek et 
Anderlecht) ont pointé différents problèmes 
rencontrés dans leur travail social. 

II y a une dégradation nette des rapports 
entre les assistants sociaux et les clients 
du CPAS. Certains CPAS se sont trouvés 
confrontés à une grande violence. Cela 
s'explique notamment par les mauvaises 
conditions d'accueil et de locaux, ainsi que par 
les conditions de travail des assistants sociaux. 
Ils ont un nombre énorme de dossiers à traiter, 
et ont en outre des tâches admiriistratives de 
plus en plus lourdes. 
Le CPAS est une énorme CC rnachine >>. Les 

assistants sociaux se retrouvent coincés entre 
les Conseils et les clients et n'ont souvent pas 
grand chose à dire dans les décisions. Les 
situations et les modes d'organisation diffèrent 
cependant beaucoup d'un CPAS à l'autre. 

Cette réunion aura des suitesi : les 
organisations syridicales proposent d'établir 
avec les assistants sociaux un catalogue des 
problèmes et propositions pour les différents 
CPAS de la région Bruxelloise. Le Collectif va 
preridre contact avec les associations de 
défense des minimexés pour qu'ils continuent 
eux aussi leur catalogue. Une réunion entre 
les assistants sociaux et les groupes de 
défense des minimexés, sera organisée fin 
janvier 2000, afin de trouver des 
convergences ; les intérêts des clients et ceux 
des assistants sociaux des CPAS ont de 
nombreux points communs. 
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FRONT COMMUN SDF : ~ u t o  Réquisitions d'immeubles 

Depuis quelques années, la << réquisition >) 

d'immeubles abandonnés paraît moins difficile 
qu'autrefois. Les actions menées dans le temps 
par le DAK à Antwerpen, et les Compagnons 
du Partage dans les rues de Bruxelles et au 
Château de la Solitude y ont certainement 
contribué. 

Dans plusieurs villes de Belgique, des maisons 
ont été réquisitionnées (avant on parlait de 
squat) par des personnes en difficulté de 
logement. Parmi ces << soi-disant >> squat : 
Jonruelle à Liège, Grand Rue à Charleroi, 
Stévin à Bruxelles (mais qui vit une dynamique 
très ancienne), ex-Paradis des prix à Charleroi, 
8 groupes à Antwerpen, Gent et .... Les statuts 
sont cependant différents : 

Parfois ce sont des adultes paumés qui 
trouvent refuge dans une maison privée ou 
publique, et bien souvent il obtiennent une 
autorisation orale du proprio pour y habiter. 
Ce dernier est en effet heureux de connaître 
le visage des personnes qui de toutes façons, 
iraient un jour squatter leur habitation. 

Plus d'une fois, surtout en Flandre, ce sont 
des jeunes (jusque 35 ans on est toujours 
parmi les jeunes, non ?) qui ont choisi un 
mode de vie alternatif. Révoltés et déçus par 
la société moderne de consommal.ion/ 
exploitation, ils vivent différemment sans 
obligatoirement chercher du travail - puisqu'il 
n'y en a plus pour tout le monde - mais 
trouvent eux-mêmes des occupations qui leur 
permettent de vivre. Ils sont souvent 
végétariens, c'est de loin plus économique 
et meilleur pour la santé. Ils se mélangent au 
monde des artistes, concerts, artistes de rue, 
manche, réparations de vélos-soudures, 
coups de main etc ... 

Les rapports avec les autorités communales 
et policières varient selon les cas. Plus d'une 
fois, nous avons pu constater une réelle volonté 
des autorités pour soutenir ces occupations. 
Pourtant, personne ne se fait d'illusions à ce 
sujet : ce n'est pas pour reconnaître ce mode 
de vie, encore moins pour le favoriser, mais 
surtout pour les avoir sous la main, pour les 
coincer si nécessaire, tous au même endroit : 
le Collectif sans nom )) est là pour témoigner ! 

Pour le Front, il semble important que les 
membres de ces collectifs puissent exprimer 

leurs regrets, leurs désirs, leurs propositions par 
rapport à la société civile. Plus d'une fois, nous 
avons assisté à de réelles violations des droits 
t-iumains : expulsions musclées malgré des 
accords tacites, saisies de matériel, mépris 
etc.. . 

C'est pourquoi nous prenons contact avec eux 
afin qu'ils puissent imaginer des propositions 
légales qui pourraient soutenir leurs initiatives 
et les encourager. Ce serait aussi une 
protection légale contre des abus de pouvoir 
de propriétaires qui ne pourraient plus faire 
intervenir la police après des accords écrits ou 
tacites, comme cela arrive fréquemment (St 
Roch à Bruxelles Nord). 

Jean Peeters, 
Secrétaire nlt 

Frotzt Commun 
SDE rite 

d'Aerschor 56 
à 1030 

Rr~txrlles. 
Té1 : 02- 

218.60.09. 
Fax : 02- 

218.20.97. 
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